








Un rappel: le travail des enfants
dans la société

Contrôler la

société et pas

seulement le lieu

de travail

Le contrôle porte sur le lieu de travail, pas sur les enfants. Un contrôle ou des
audits peuvent établir qu’aucun enfant en dessous de l’âge minimum n’est
présent sur le lieu de travail. Cela n’indique toutefois pas ce que les enfants
font réellement. Le programme international de l’OIT pour l’abolition du travail
des enfants (IPEC) a mis au point des procédures de contrôle qui font glisser
l’attention du retrait des enfants du travail vers l’identification, la réhabilitation
et le suivi des enfants travailleurs. Il s’inscrit dans le cadre d’un effort visant à
arriver à une société libre de tout travail des enfants, et non seulement à
l’éradication du travail des enfants dans certains secteurs.10 L’évaluation et la
vérification se déroulent sur le lieu de travail et dans les écoles, les centres de
formation et les communautés. Ces systèmes sont utilisés au Bangladesh, au
Cambodge et en Afrique centrale et orientale.

Les

gouvernements

sont toujours

responsables

En outre, des initiatives volontaires se sont développées, en grande partie
parce que la législation sur le travail des enfants ou le dialogue social seuls ne
suffisent pas. Le contrôle volontaire est utile, mais les gouvernements sont
toujours responsables de l’application de la législation éventuelle en matière
de travail des enfants.
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Annexe 1: Auditeurs indépendants

Une entreprise peut charger un tiers de mener un audit social de ses
opérations. L’auditeur peut être une société privée ou une association sans
but lucratif qui contrôlera la présence de travail des enfants et examinera les
conditions des jeunes travailleurs. Les organisations d’employeurs et
initiatives de groupes à intérêts multiples recourent elles aussi à de tels
auditeurs.

À leur tour, ces auditeurs peuvent être accrédités par des organismes
internationaux reconnus possédant de l’expertise dans le domaine. À
l’exception d’une d’entre elles, les organisations et firmes citées ci-dessous
sont accréditées soit par la Fair Labour Association soit par Social
Accountability International. La FLA accrédite des entreprises commerciales et
des ONG sur une base nationale, tandis que la SAI certifie essentiellement
des entreprises commerciales au niveau mondial. Il existe évidemment
d’autres auditeurs réputés qui ne sont pas cités ici.

Veuillez noter que ni l’Organisation internationale du Travail ni l’Organisation

internationale des employeurs ne soutiennent les organisations citées

ci-dessous ou les services qu’elles offrent. Cette liste n’est donnée qu’à titre

de référence.

� Vérité est une association sans but lucratif, mais elle n’est pas certifiée ni
par la FLA ni par SAI. Fondée en 1995 et basée aux États-Unis, elle
fonctionne à travers un réseau mondial d’ONG et a réalisé plus de 1 000
audits dans quelque 65 pays. Ses inspections donnent lieu à des
recommandations à la direction au sujet des actions correctrices à mener
et de la formation à suivre par la direction et les travailleurs
(www.verite.org).

Organismes de contrôle accrédités par la FLA

� A & L Group Inc. est un organisme d’inspection du travail basé à New York
accrédité par FLA au Mexique, en Colombie, en République dominicaine, au
Honduras et aux États-Unis.

� Phulki est une ONG basée au Bangladesh qui se penche sur la garantie de
meilleures conditions de travail, en particulier pour les femmes actives dans
les usines et les enfants des bidonvilles. Elle est accréditée pour contrôler
le respect du code de la FLA dans le pays, sauf en ce qui concerne la liberté
syndicale.

� Cal Safety Compliance Corporation (CSCC) organise des contrôles et des
formations à la responsabilité sociale de l’entreprise. Elle est accréditée
aux États-Unis.
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� Cotecna Inspections est basée à Genève et est accréditée par la FLA en
Argentine, au Brésil, en Colombie, au Costa Rica, en El Salvador, au
Mexique, au Pérou, en République dominicaine et aux États-Unis.

� COVERCO (Comisión para la Verificación de Códigos de Conducta) a vu le
jour en 1997 en tant que consortium sans but lucratif rassemblant des
représentants de la société civile guatémaltèque et diverses professions
afin d’assurer un contrôle indépendant des codes de conduite. Elle est
accréditée pour l’ensemble du code de la FLA au Guatemala.

� Bureau Veritas est une société de contrôle global accréditée en Chine (y
compris Hong Kong et Macao), en Inde, en Indonésie, aux Philippines et en
Thaïlande.

� Global Standards/Toan Tin Global Standards est un organisme de contrôle
des codes et des normes accrédité en Chine (y compris Hong Kong et
Macao), en Corée du Sud, en Thaïlande et au Viet Nam.

� Grupo de Monitoreo Independiente de El Salvador (GMIES) est une initiative
de la société civile lancée en mars 1996 pour promouvoir la responsabilité
sociale de l’entreprise et les conditions de travail décentes par le biais d’un
contrôle indépendant. Elle est accréditée pour l’ensemble du code de la FLA
dans le pays.

� Kenan Institute Asia est une ONG américano-thaïlandaise basée en
Thaïlande qui promeut les partenariats transsectoriels dans les domaines
de la protection de l’environnement, du développement économique, des
normes du travail et des bonnes pratiques commerciales. Elle est
accréditée en Chine, en Malaisie et en Thaïlande.

� LIFT-Standards est une société de contrôle des normes du travail et de
consultance basée au Bangladesh et accréditée pour ce pays.

� Société Générale de Surveillance (SGS) est un prestataire de services de
contrôle et de vérification basé à Genève. Elle est accréditée en Chine
(y compris Hong Kong et Macao), en Inde, au Pakistan, en Turquie et au
Viet Nam.

� T-Group Solutions est une société active dans le contrôle du respect des
normes du travail accréditée en Inde et au Sri Lanka.
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Organismes certifiés par SAI

� Bureau Veritas Quality International, Royaume-Uni
www.bvqi.com

� CISE (Centro per l’Innovazione e lo Sviluppo Economico), Italie
www.lavoroetico.it

� CSCC (Cal Safety Compliance Corporation), États-Unis
www.cscc-online.com

� DNV (Det Norske Veritas), Hong Kong, Chine
www.dnv.com

� Intertek Testing Services, États-Unis
www.intertek-labtest.com

� RINA SpA (Registro Italiano Navale), Italie
www.rina.org

� RMTUV Asia Pacific Ltd., Thaïlande
www.rwtuv.com

� SGS-ICS, Belgique
www.sgsgroup.com

� TÜV Rheinland Group, Hong Kong, Chine
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L’abolition du travail des enfants
Guides à l’intention des employeurs

L’abolition du
travail des enfants:

Introduction à la problématique du
travail des enfants

Comment les employeurs peuvent-ils
éliminer le travail des enfants?

Le rôle des organisations
d’employeurs dans la lutte
contre le travail des enfants

Ces guides ont été conçus pour aider les entreprises,
les organisations d'employeurs et leurs associations
à comprendre la problématique du travail des enfants,
ses implications et les mesures à prendre pour agir
contre le travail des enfants. Ils donnent des idées,
des conseils et des exemples pour la prévention du
travail des enfants, le retrait des enfants du monde
du travail et la protection des jeunes travailleurs
contre les situations dangereuses.

Cette série de guides vise à constituer une ressource
essentielle pour les cadres et dirigeants des
organisations d'employeurs et d'autres associations
d'entreprises qui souhaitent s'engager dans ce
domaine délicat et important.

Ils se focalisent sur les pays en développement et
donnent des exemples d'entreprises et
d'organisations d'employeurs qui ont mené une
action concrète, soit à titre individuel ou en
coopération avec l'Organisation internationale du
Travail, des donateurs et d'autres organisations
locales, nationales et internationales.

Guide I:

Guide II:

Guide III:
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